
Avec une prévision de plus de 20 milliards d’objets connectés à internet dans le monde 
en 2020, l’enjeu est de créer des outils pour établir une véritable interconnexion entre 
ces objets et ainsi dépasser le stade de leur simple collection ou accumulation.

L’Internet des objets ce sont, notamment, les compteurs intelligents, les voitures et les 
villes connectées ou les outils de «quantified self». Le développement et l’implémentation 
de ces objets demandent innovation et anticipation alors que les bénéfices techniques et 
économiques attendus de ces objets sont très largement contraints par des enjeux juridiques 
majeurs. Cette conférence dressera un état des lieux des grands enjeux juridiques de leur 
déploiement.

Frédéric Forster, avocat et spécialiste du droit des communications électroniques, 
présentera l’ensemble des risques juridiques et vous donnera quelques clés, astuces et 
conseils pour y répondre. 
La Chambre de commerce et d’industrie a le plaisir de vous inviter à ce rendez-vous de 
l’économie.
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